
 

 

Terme de référence 

Convention Nationale de l’Education 

I. Contexte 

La Politique Générale de l’Etat, dans ses actions prioritaires, aspire à l’amélioration de l’accès aux 

services sociaux de base et au renforcement du capital humain. Garant de la formation des 

ressources humaines de base, le Ministère de l’Education Nationale détient une place clé dans la 

réalisation de cette action.  

Reconnaissant que chaque enfant malgache a un droit inaliénable et imprescriptible à l’éducation, 

consacré par de nombreux instruments internationaux ratifiés par Madagascar et reconnu par la 

Constitution, le Ministère de l’Education Nationale vise à le faire prévaloir. 

Les approches liées à la réforme du secteur éducatif ont récemment fait l’objet d’une attention 

particulière de la part du Ministère de l'Education Nationale et abouti à l'élaboration de nombreux 

outils tels que le Plan Intérimaire de l'Education ou la Politique Générale de l'Etat en matière 

d'Education pour l'Année 2014.  

D'autres outils sont également en préparation et permettent d'ores et déjà d'identifier les défis 

principaux de l'Education tournant autour de trois axes qui sont: 

- l'amélioration de l’accès à l’éducation; 

- l'amélioration de la qualité de l’enseignement dans l’éducation fondamentale et l’enseignement 

secondaire : la redéfinition du régime d’enseignement fondamental à adopter sur la base du bilan  

- l'amélioration de la bonne gouvernance et asseoir la notion de redevabilité dans le système 

éducatif. 

Conscient de l’ampleur de sa tâche, et admettant que le système éducatif à Madagascar est encore 

en train de se chercher compte-tenu des différents essais et attentes maintes fois échoués qu’a 

connu le pays, le Ministère de l’Education Nationale voudrait prendre en considération les 

aspirations profondes de toutes les parties prenantes de l’éducation. 

Il souhaite faire appel à tous les acteurs et partenaires de l’éducation et tous ceux qui souhaitent se 

prononcer sur le secteur de l’éducation à prendre part à la Convention Nationale de l’éducation qui 

se tiendra les 8,9 et 10 Octobre 2014 pour une concertation approfondie sur le secteur de 

l’éducation afin de mettre en place une politique éducative conforme aux valeurs socio-culturelles, 

réalités et contexte de Madagascar et répondant aux besoins de la mondialisation. 

 

 



 

 

En effet, de l'implication et de l'engagement de tous les acteurs dépend l'amélioration du système 

éducatif malgache, car désormais ils ne seront plus uniquement des partenaires mais également et 

surtout des collaborateurs du Ministère de l'Education Nationale. 

II. Objectifs 

L'organisation d'une Convention Nationale a pour vocation de réunir tous les acteurs 

œuvrant pour l'éducation à Madagascar autour d'une préoccupation commune: Comment mettre en 

œuvre une éducation "inclusive, accessible et de qualité pour tous" dans le contexte malgache et 

mondialisé actuel?  

Objectifs spécifiques :  

1. Définir d’un commun accord et de manière concertée : 

- Une orientation du système éducatif malgache  

- Les finalités du système éducatif malgache : les objectifs de l’éducation, le type d’individu à 

former, les moyens pour y arriver, 

- Les bases d’une éducation inclusive, accessible et de qualité, 

2. Obtenir des engagements, réciproques, précis et concrets des parties prenantes, 

3. Elaborer et mettre en place ensemble une stratégie de concrétisation et de pérennisation de 

la convention. 

III. Les Participants : 

 Pour avoir accès à de meilleurs résultats, cet atelier de trois jours sera ouvert à toutes les 

entités et personnes désireuses de contribuer à la mise en œuvre d’une éducation inclusive, 

accessible et de qualité pour tous.  

 Deux types de manifestations sont attendus : 

- Les intervenants : désireux de présenter un thème spécifique à débattre dans le cadre de 

l’objectif de la Convention.  

- Les participants : désireux de participer et de débattre en séance plénière ou en commission. 

IV. Manifestation d’intérêt 

Les intervenants 

- Ils sont invités à se présenter au bureau de liaison de la Convention Nationale avec le thème, 

le contenu et la méthodologie de leur présentation au plus tard le 26 septembre 2014 ou à 

envoyer un e-mail à convention.educnat@gmail.com. Les intervenants seront sélectionnés 

selon la pertinence de leur présentation. Ils seront ensuite invités à affiner travailler avec les 

responsables du ministère afin d’harmoniser le contenu de la réunion. 

Les participants 

Ils sont invités à s’inscrire au bureau de liaison de la Convention Nationale, à l’adresse e-mail 

convention.educnat@gmail.com ou aux numéros sous-cités, selon le thème de leur choix. 
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V. Déroulement de la convention 

L’atelier aura lieu les 8,9 et 10 Octobre prochain au Centre de Conférence International Ivato. Il 

commencera à 9h du matin et se terminera à 17h30 tous les jours. 

- La première demi-journée sera consacrée à l’ouverture officielle 

Des séances plénières, des travaux commissions seront organisés.  

Les séances plénières sont des thèmes transversaux qui seront abordés. 

 Les travaux de commissions aborderont des thèmes spécifiques. Ils se baseront sur des 

présentations, des projections, des débats ouverts (brain storming), des conférences, des réflexions 

et des partages d’information. 

Des stands seront aussi exposés pour mettre en exergue les différentes activités des acteurs de 

l’éducation. 

Les thèmes se basent sur : 

- L’état des lieux du secteur de l’éducation, 

- L’identification des forces et faiblesses, des contraintes du système éducatif, 

- Le partage d’expériences et de bonnes pratiques, 

- La proposition de recommandations concrètes, précises et réalisables…  

Grandes orientations des thèmes à discuter (non exhaustifs): 

1. Contexte éducationnel, orientations et finalités : repères et valeurs sociétales, civisme, 

calendrier scolaire… 

2. Qualité de l’éducation : types de pédagogie, langues d’enseignement, curricula, normes 

scolaires, conditions d’apprentissage, manuels didactiques… 

3. Bonne gouvernance dans le système éducatif : recrutement et gestion du personnel de 

l’éducation, évaluation des performances du personnel, valorisation et professionalisation du 

personnel de l’éducation, déploiement du personnel, carte scolaire et disparité régionale, 

transparence et redevabilité des acteurs… 

4. Education inclusive et accessibilité : problématique de l’accès universel à l’éducation, 

pauvreté et besoins éducatifs, développement des écoles dans les régions, handicap et 

système éducatif, genre et éducation, éducation et nouvelles technologies de l’information 

et de la communication… 

5. Education et nécessité du développement durable et mondialisation : éducation et marché 

du travail, économie du savoir, adéquation entre éducation et secteurs de production, 

éducation environnementale, adéquation diplôme-emplois-offre éducative…  

 



 

 

 

 

 

Pour tout renseignement, manifestation d’intérêt et inscription, s`adresser au bureau de 

liaison à l`INFP Mahamasina du 08 septembre au 3 octobre 2014 de 9h à 17h. 

Un terme de référence peut être retiré au bureau de liaison et téléchargeable sur le siteweb 

du Ministère de l’éducation nationale. 

Les numéros 034 31 640 68, 033 13 078 68 ou le 032 89 695 25 ainsi que le numéro vert 020 

30 80786 sont aussi disponibles pour toute demande de renseignement.  

 

 


